
Associations
absentes

Il y a de cela trois années, le
ministre de l’Education nationale
donnait une instruction ferme, obli-
geant les chefs des établissements
scolaires à organiser et encoura-
ger la création d’associations de
parents d’élèves. Si ces mêmes
établissements s’étaient empres-
sés à l’époque d’appliquer l’ins-
truction émanant de la tutelle, un
laisser-aller est enregistré depuis
dans bon
nombre
d’écoles,
notamment
dans la
capitale où
les asso-
ciations de
parents
d’élèves ne
sont pas
créées systé-
matiquement.

La présidence de la République a donné
instruction aux six ministres qui assu-

rent l’intérim de leurs collègues élus
députés de réunir, chacun de son côté,
les cadres du secteur concerné. Une
décision qui signifie que les choses
resteront en l’état pour assez long-
temps encore, peut-être même jus-
qu’à la rentrée, spécule-t-on.
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Les ministres 
intérimaires s’installent
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Un jour, un sondage

OUI  

NON 

Sans opinion

Résultats du dernier

sondage

Au vu du match livré contre le Niger, 
pensez-vous que l’Algérie peut aspirer à
aller à la prochaine Coupe du monde ?

OUI : 50,83%
NON : 42,19%
S. OPINION : 6,98%

Pensez-vous que le FFS va participer 
au prochain gouvernement ?

Déposez votre réponse sur le site du Soir d’Algérie
www.lesoirdalgerie.com

La lettre du directeur
central

Au ministère de la Jeunesse et
des Sports, on ne parle ces der-
niers jours que de cette lettre

envoyée par un
directeur central

à une agence
de communi-
cation privée.
Une lettre qui
soulève des
interrogations

sur les raisons
réelles qui ont

poussé ce direc-
teur à écrire à

cette agen-
ce.

Formation pour les 
entreprises exportatrices

Le ministère du Commerce et la
Chambre algérienne de commerce et
d’industrie vont bientôt lancer un
cycle de formations en
direction des cadres et
chefs d’entreprises
exportatrices. Une for-
mation qui sera assu-
rée au niveau de
quatre pôles régio-
naux (Alger, Oran,
Constantine, Ghar-
daïa) sur une
période
prévision-
nelle de
cinq
années.

Une charte pour 
les visiteurs médicaux

Les visiteurs médicaux appelés
à démarcher auprès des méde-
cins signeront bientôt une charte
d’éthique. L’initiative émane du

Conseil de l’ordre
des pharma-

ciens qui veut
moraliser une
profession
qui attire
beaucoup de

pharmaciens
et qui est,
jusque-là, non

encadrée.


